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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE
PREFET DE PARIS

Arrêté n°2020-05
portant subdélégation de signature

en matière administrative

LA DIRECTRICE RÉGIONALE
DES AFFAIRES CULTURELLES D’ÎLE-DE-FRANCE

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État
dans la région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la région d’Île-
de-France, préfet de Paris ;

VU l'arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des
agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de
l’État ;

VU l’arrêté  du  19  juillet  2019 portant  nomination  de Monsieur  Laurent  ROTURIER en qualité  de
directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France à compter du 1er septembre 2019 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°IDF-2020-02-20-007 du 20 février  2020 portant  délégation de  signature à
Monsieur Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France en matière
administrative ;

ARRÊTÉ

ARTICLE 1ER : 

Sous réserve des dispositions des articles 2 et 3 de l’arrêté n°IDF-2020-02-20-007 du 20 février 2020 et en
cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent ROTURIER, délégation de signature est donnée
pour l’ensemble  des  matières  administratives à  Madame Karine  DUQUESNOY,  directrice régionale
adjointe des affaires culturelles.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires
culturelles, et de Madame Karine DUQUESNOY, directrice régionale adjointe des affaires culturelles,
délégation de signature est donnée pour l’ensemble des matières administratives à Madame Nolwenn de
CADENET, secrétaire générale.
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ARTICLE 2 :

Sous réserve des dispositions prévues à l’article 1er, délégation est donnée à  Monsieur Antoine-Marie
PREAUT,  conservateur  régional  des  monuments  historiques,  à  l’effet  de  signer  les  correspondances,
décisions, procès verbaux et arrêtés dans le cadre des procédures suivantes :

- protection du patrimoine mobilier et immobilier au titre des monuments historiques ;
- programmation et autorisation de travaux sur les objets mobiliers et les immeubles inscrits ou

classés au titre des monuments historiques ;
- contrôle scientifique et technique.

ARTICLE 3 :

Sous  réserve  des  dispositions  prévues  à  l’article  1er,  délégation  est  donnée  à  Monsieur  Stéphane
DESCHAMPS,  conservateur  régional  de  l’archéologie,  à  l’effet  de  signer  les  correspondances,
notifications, arrêtés dans le cadre des procédures d’archéologie préventive, d’archéologie programmée et
de propriété des vestiges archéologiques mobiliers.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur  Stéphane DESCHAMPS, conservateur régional  de
l’archéologie, délégation est donnée à  Monsieur Jean-Marc GOUEDO, son adjoint, à l’effet de signer
les actes ci-dessus énumérés.

ARTICLE 4:

Sont exclus de la subdélégation de signature prévue aux articles 2 et 3, les actes, les décisions, les accords,
les refus et les avis relatifs aux immeubles de l’Etat et de ses établissements publics classés au titre des
monuments historiques et se rapportant aux opérations et aux projets concernant : 

1° le site de la cathédrale Notre-Dame-de-Paris
2° le site du Val-de-Grâce
3° le site de Fort Neuf de Vincennes
4° le site de l’Ecole nationale vétérinaire à Maisons-Alfort (ENVA)
5° le site du château de Versailles 

ARTICLE 5 :

Sous réserve des dispositions prévues à l’article 1er, délégation est donnée à Madame Séverine MAGRY,
cheffe du département musique et danse du service régional de la création, à l’effet de signer :

- les correspondances et diplômes dans le cadre de la procédure de délivrance du diplôme d’État de
professeur de danse ;

- les notifications dans le cadre de la procédure de validation des acquis de l’expérience ;
- les notifications pour l’attribution des bourses d’études sur critères sociaux.

ARTICLE 6 :

Sous  réserve  des  dispositions  prévues  à  l’article  1er,  délégation est  donnée  à  Madame  Isabelle  du
RANQUET, cheffe du bureau des licences, à l’effet de signer les correspondances, les récépissés et les
arrêtés relatifs à l’attribution, le refus et le retrait de la licence d’entrepreneur de spectacles vivants.

ARTICLE 7 : 

Sous  réserve  des  dispositions  prévues  à  l’article  1er,  délégation  est  donnée  à  Madame  Nadège
GUYONVARCH, cheffe du bureau des ressources humaines, à l'effet de signer tous les actes dont la liste
est fixée par les dispositions de l'article 1er de l'arrêté du 29 décembre 2016 susvisé, à l'exception de ceux
relatifs aux sanctions disciplinaires du premier groupe.
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En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Nadège  GUYONVARCH,  cheffe  du  bureau des
ressources humaines, délégation est donnée à Monsieur Nabil LAHIANE, son adjoint, à l’effet de signer
les actes ci-dessus énumérés.

ARTICLE 8 : 

Toutes les dispositions réglementaires contraires et antérieures sont abrogées.

ARTICLE 9 : 

Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal administratif de Paris dans un délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Île-de-
France.

ARTICLE 10 :

Le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Île-de-France, et affiché au
sein de la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France.

Paris, le 26 février 2020

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris,
Et par délégation
Le directeur régional des affaires culturelles
d’Île-de-France,

SIGNE

Laurent ROTURIER

Affichage à la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France le 26 février 2020
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
 

Arrêté n°2020-06 

portant subdélégation de signature 

 
LA DIRECTRICE REGIONALE  

DES AFFAIRES CULTURELLES D’ILE-DE-FRANCE 
 

 
VU  le code de justice administrative ; 
VU  le code du patrimoine ; 
VU  le code de l’urbanisme ; 
VU  le code l’environnement ; 
VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions  
VU  la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de 

la République ; 
VU  le décret n°97-1200 du 19 décembre 1997 pris pour l’application, à la ministre chargée de la 

culture et de la communication, du 1° de l’article 2 du décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif 
à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 

VU  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des affaires culturelles ; 

VU  le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

VU  le décret du 14 juin 2017 portant nomination de Monsieur Michel CADOT, préfet de la Région 
Ile-de-France, Préfet de Paris ; 

VU  l’arrêté du 19 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Laurent ROTURIER en qualité de 
directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France à compter du 1er septembre 2019 ; 

VU  l’arrêté préfectoral n°75-n°2020-02-20-004 du 20 février 2020 portant délégation de signature à 
Monsieur Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France ;  

 
 

 
ARRETE 

 
ARTICLE 1ER :  
 

Sous réserve des dispositions des articles 2 et 3 de l’arrêté n°75-n°2020-02-20-004 du 20 février 2020, 
en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent ROTURIER, délégation de signature à 
l’effet de signer tous actes, correspondances, arrêtés, décisions et conventions est donnée à Madame 
Karine DUQUESNOY, directrice régionale adjointe des affaires culturelles. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent ROTURIER, directeur régional des affaires 
culturelles, et de Madame Karine DUQUESNOY, directrice régionale adjointe des affaires culturelles, 
délégation de signature à l’effet de signer tous actes, correspondances, arrêtés, décisions et 
conventions est donnée à Madame Nolwenn de CADENET, secrétaire générale. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 

Sous réserve des dispositions prévues à l’article 1er, délégation est donnée à Monsieur Antoine-Marie 
PREAUT, conservateur régional des monuments historiques, à l’effet de signer les actes suivants : 
 
En matière de monuments historiques concernant les immeubles : 

 
- les arrêtés d’occupation temporaire des immeubles classés et des immeubles voisins sur lesquels il 

est nécessaire de pénétrer pour assurer l’exécution de travaux urgents de consolidation sans 
lesquels la conservation de l’immeuble serait compromise, article L.621-15 du code du 
patrimoine ; 

 
En matière de monuments historiques concernant les objets mobiliers :  

 
- les décisions d’accréditation d’agents auxquels les propriétaires sont tenus de présenter leurs 

objets mobiliers classés lors du récolement et les décisions requérant aux propriétaires détenteurs 
d’objets mobiliers classés de les présenter aux agents accrédités par l’autorité administrative, 
article L.622-8 et R.622-25 du code du patrimoine ;  

- les mises en demeure de prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la conservation d’objets 
mobiliers classés, article L.622-9 et R.622-26 du code du patrimoine ; 

- les décisions d’exécution d’office des mesures nécessaires afin d’assurer la conservation d’objets 
mobiliers classés, article L.622-9 et R.622-26 du code du patrimoine ;  

- les arrêtés ordonnant des mesures conservatoires d’urgence ou de transfert provisoire d’un objet 
classé dont la conservation ou la sécurité est mise en péril, article L.622-10 et R.622-27 du code 
du patrimoine ;  

- les décisions prescrivant des travaux préalables au déplacement d’un objet inscrit, article L.622-28 
et R.622-57 du code du patrimoine.  

 
ARTICLE 3 :  
 
Sous réserve des dispositions prévues à l’article 1er, délégation est donnée à Monsieur Serge 
BRENTRUP, chef du pôle Paris du service métropolitain de l’architecture et du patrimoine, à l’effet 
de signer les actes suivants : 
 
En matière de monuments historiques concernant les immeubles :  
 
- les décisions d’autorisation ou de refus de travaux sur des immeubles situés dans le champ de 

visibilité d’un immeuble classé ou inscrit non soumis à formalité au titre du code de l’urbanisme, 
II de l’article L.621-32 et article R.621-96 du code du patrimoine ;  

 
En matière d’espaces protégés :  
 
- les arrêtés donnant avis sur demande de travaux en sites inscrits hors permis de démolir, article 

L.341-1 du code de l’environnement ; 
- les arrêtés donnant avis sur demande de travaux en sites classés, article R.341-10 et 11 du code de 

l’environnement. 
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ARTICLE 4 :  
 
Sont exclus de la subdélégation de signature prévue aux articles 2 et 3, les actes, les décisions, les 
accords, les refus et les avis relatifs aux immeubles de l’Etat et de ses établissements publics classés au 
titre des monuments historiques et se rapportant aux opérations et aux projets concernant :  
 
1° le site de la cathédrale Notre-Dame-de-Paris 
2° le site du Val-de-Grâce 
3° le site de Fort Neuf de Vincennes 
 
ARTICLE 5 :  
 
Toutes les dispositions réglementaires contraires et antérieures sont abrogées. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris 
et de la préfecture de police. 
 
ARTICLE 7 : 
 

Le directeur régional des affaires culturelles d’Île-de-France est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Île-de-France, 
et affiché au sein de la Direction régionale des affaires culturelles d’Île-de-France. 

 

 

 

Paris, le 26 février 2020 

 
Pour le préfet de la région d’Île-de-France, 
préfet de Paris, 
Et par délégation 
Le directeur régional des affaires culturelles 
d’Île-de-France, 
 
SIGNE 

 

Laurent ROTURIER 
 
 
 
 
 

 
 
Affichage à la direction régionale des affaires culturelles d’Ile-de-France le 26 février 2020 
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epf 
I LE-DE-FRANCE 

Décision no 2020-12 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE DU DIRECTEUR GENERAL 

Le Directeur général, 

Vu le décret n• 2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Etabli ssement public fo ncier 
d'Ile-de-France, modifié par le décret n• 2009-1542 du 11 décembre 2009, 

Vu le décret n• 2015-525 du 12 mai portant dissolution au 31 décembre 2015 des établi ssements 
publics fonciers des Hauts-de-Seine, du Vai d'Oise et des Yvelines et modifiant le décret n•2006-1140, 

Vu l'arrêté ministériel du 10 décembre 2015 portant nomination de M Gilles BOUVELOT, directeur 
généra l de l'Etablissement public fo ncier d'I le-de-France, 

Décide: 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Fatiha OUCHEN, Chef de projet, à l'effet 
de: 

Régulariser tous baux d'habitation -;: t commerci2 ux, baux dérogatoires, conventions 
d'occupation précaires, conventions de mise à disposition, conventions de tournage, 
engagements de location parkings des biens et tous actes qui en découleraient y compris 
avenant, prorogation et résiliation qu'il aura conclu dans la limite de 250.000 € (deux 
cent cinquante mille Euros) HT annuels et forfaitaires; 

Engager toute procédure administrative ou judiciaire en vue d'obtenir la libération des 
biens, fa ire toute déclaration, déposer toutes plaintes, mandater tous huissiers, requérir 
le concours de la force publ ique ; 

Régulariser tous procès-verbaux de prise de possession et de cession, établir ou 
régu lariser les ét ats. des lieux d'entrée, état des lieux de sortie, représenter I'EPFIF lors 
des bornages contradictoires; 

Ass ister et représenter I'EPFIF aux assemblées générales de copropriétés et signer tous 
actes qui en découlera ient ; 

Régu lariser tous actes d'acquisition, de cession et d'échange de biens mobiliers et 
immobil iers dans la limite d'un prix maximum de lM€ (un million d'Euros) et tous actes qui 
en seraient la suite ou la conséquence ; 

- Signer tous actes constatant le versement d' indemnités d'éviction, de non renouvellement 
ou de résiliation de bail dans la l imite d'un montant maximum de lM€ (un million d'Euros) 
et tous actes qui en se raient la suite ou la conséquence; 

- Déposer tout es plaintes, mandater tous huissie rs, requé rir le concours de la force 
publique; 

- Souscrire toute demande d'autor isation d'urbanisme ou autre autorisation administ rative 
et tous actes qui en découleraient ; 
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- Aux effets ci-dessus, signer tous avants contrats, régulariser tous états descripti fs de 
divisions, procéder à toutes divisions foncières et plus généralement fa ire tous actes 
préa lables nécessaires à la mise en œuvre des opérations ci-dessus, cert if ier tout 
document, faire toutes déclarations, d'une manière générale, fa ire le nécessaire. 

- Représenter l'ét ablissement aux Assemblées générales et spéciales de copropriétaires; 

- Se présenter aux élections de membres de conse ils syndicaux et y représenter 
l'Etabli ssement; 

- Régulariser les bordereaux de remise de clefs ainsi que les procès-verbaux de constat de 
libération des lieux. 

Constater le se rvice fait. 

Artièle 2 : La présente décision prend effet à compter du 26 février 2020 

6 FEV. 2020 

Le Di rect urgé ' ra i, 
Gilles B UVELO 
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